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(54) Inverseur pour pièce d’horlogerie

(57) La présente demande se rapporte à un inver-
seur pour une pièce d’horlogerie comprenant un premier
mobile d’entrée (6) comportant une première denture de
réception (21) et solidaire d’une première denture de
transmission (8), un second mobile d’entrée (12) com-
portant une seconde denture de réception (22) et soli-
daire d’une seconde denture de transmission (10), au
moins un premier satellite (5, 5bis, 5ter) coopérant avec
la première denture de transmission (8) de manière à
pouvoir tourner dans un seul sens, au moins un second

satellite (11,11 bis, 11ter) coopérant avec la seconde
denture de transmission (10) de manière à pouvoir tour-
ner dans un seul sens, ce satellite (11, 11bis, 11ter) étant
libre en rotation par rapport au premier satellite (5,5bis,
5ter), un porte-satellite (3) portant le second satellite (11,
11 bis, 11ter) et un mobile de sortie (1) solidaire du porte-
satellite (3) dans lequel le premier satellite (5, 5bis, 5ter;
11, 11 bis, 11 ter) est porté par le porte-satellite (3). La
présente invention se rapporte également à une montre
à remontage automatique comprenant un tel inverseur.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un inverseur
pour pièce d’horlogerie, en particulier pour une montre
à remontage automatique.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Le brevet français n° 1 079 576 publié en 1954
a pour objet un dispositif de remontage automatique pour
mécanisme d’horlogerie. Dans ce dispositif, une roue de
remontage entraîne une roue de sortie, suivant son sens
de rotation, de l’une ou l’autre des manières suivantes :

- soit par l’intermédiaire d’un pignon qu’elle porte et
qui joue le rôle d’un satellite en prise avec un autre
pignon engrenant avec la roue de sortie,

- soit en engrenant avec une autre roue portant éga-
lement un pignon formant un autre satellite en prise
avec un autre pignon engrenant avec la roue de sor-
tie.

[0003] Le brevet allemand n° 952 879 publié en 1956
décrit un accouplement à roue libre pour montre à re-
montage automatique. Cet accouplement comprend
deux roues d’entrée entraînées dans des sens opposés
par une roue de remontage. Chacune de ces roues d’en-
trée est solidaire d’un pignon autour duquel peut se dé-
placer un satellite formant un cliquet qui est monté sur
une roue inférieure. Les deux roues inférieures engrè-
nent l’une avec l’autre et l’une d’entre elles est solidaire
d’une roue de sortie. Ainsi, suivant le sens de rotation de
la roue de remontage, la roue de sortie est entraînée :

- soit par une première roue d’entrée, un premier pi-
gnon, un premier satellite et une première roue in-
férieure formant un premier porte-satellite, cette pre-
mière roue inférieure étant en prise avec une secon-
de roue inférieure qui est solidaire de la roue de
sortie ;

- soit par une seconde roue d’entrée, un second pi-
gnon, un second satellite et la seconde roue infé-
rieure, celle-ci portant le second porte-satellite et
étant solidaire de la roue de sortie.

[0004] En d’autres termes, dans ce brevet allemand,
chaque satellite est monté sur une roue inférieure, les
roues inférieures font office de porte-satellite, elles en-
grènent l’une avec l’autre, tournent toujours dans des
sens opposés et une seule, celle tournant dans le sens
de recharge du barillet, est solidaire de la roue de sortie.

Exposé sommaire de l’invention

[0005] Les mécanismes précités présentent notam-
ment l’inconvénient d’occuper beaucoup de place et il
semble que malgré les près de 60 ans qui se sont écoulés
depuis leur publication, personne n’est parvenu jusqu’à
ce jour à résoudre ce problème de place de manière sa-
tisfaisante.
[0006] Les inventeurs de la demanderesse sont main-
tenant parvenus à mettre au point un mécanisme d’in-
verseur de taille sensiblement réduite.
[0007] Ce mécanisme a ceci de particulier, par rapport
à l’accouplement du brevet allemand précité DE 952 879,
qu’il ne comprend qu’un seul porte-satellite pour ses
deux satellites.
[0008] Plus précisément, l’inverseur selon l’invention
comprend :

- un premier mobile d’entrée comportant une première
denture de réception et solidaire d’une première den-
ture de transmission ;

- un second mobile d’entrée comportant une seconde
denture de réception et solidaire d’une seconde den-
ture de transmission ;

- au moins un premier satellite coopérant avec la pre-
mière denture de transmission de manière à pouvoir
tourner dans un seul sens ;

- au moins un second satellite coopérant avec la se-
conde denture de transmission de manière à pouvoir
tourner dans un seul sens, ce satellite étant libre en
rotation par rapport au premier satellite ;

- un porte-satellite portant le second satellite ;

- un mobile de sortie solidaire du porte-satellite ;

et il se caractérise en ce que le premier satellite est éga-
lement porté par l’unique porte-satellite.
[0009] L’inverseur selon l’invention a en outre l’avan-
tage de permettre de disposer de manière coaxiale la
plupart de ses pièces constitutives.
[0010] Des caractéristiques avantageuses de l’inver-
seur selon l’invention sont indiquées aux points suivants :

De manière notable, les premier et second mobiles
d’entrée de l’inverseur sont coaxiaux.

[0011] De même, les première et seconde dentures de
transmission de l’inverseur peuvent être des dentures
internes. Dans ce cas, les premier et second satellites
peuvent de manière préférée également être coaxiaux.
[0012] Selon un autre mode de réalisation de la pré-
sente invention, le porte-satellite de l’inverseur est
coaxial avec le mobile de sortie.
[0013] De manière notable, le porte-satellite de l’inver-
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seur est coaxial avec le premier mobile d’entrée et/ou le
second mobile d’entrée.
[0014] Selon un autre mode de réalisation de la pré-
sente invention, les premier et second satellites de l’in-
verseur peuvent avoir des axes de pivotement distincts.
[0015] De manière notable, les premier et second sa-
tellites sont prévus pour coopérer avec leur seconde den-
ture de transmission respective de manière à tourner
dans des sens opposés.
[0016] Aussi de manière notable, les premier et second
mobiles d’entrée, le porte-satellite et le mobile de sortie
sont tous coaxiaux.
[0017] Selon un encore autre mode de réalisation de
la présente invention, le porte-satellite porte plusieurs
couples de premier et second satellites.
[0018] L’invention concerne également une montre à
remontage automatique comprenant un inverseur tel que
défini précédemment, cette montre pouvant en outre
comporter un mécanisme apte à entraîner les mobiles
d’entrée en rotation dans des sens opposés.

Brève description des dessins

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention vont maintenant être décrits en détail dans l’ex-
posé suivant qui est donné en référence aux figures an-
nexées, lesquelles représentent schématiquement :

figure 1 : un schéma avec le principe de fonctionne-
ment du mécanisme qui, dans le cadre de la présente
invention, est nommé un « inverseur » ;

figure 2 : un inverseur selon un premier mode de
réalisation de l’invention en vue de dessus en pers-
pective et en coupe ;

figure 3 : l’inverseur de la figure 2, en vue de face
en coupe ;

figure 4 : un détail en transparence de la figure 2 ;

figures 5 et 6 : des illustrations du fonctionnement
de l’inverseur selon les figures 2 à 4 ;

figure 7 : un inverseur selon un second mode de réa-
lisation de l’inverseur selon l’invention en vue de face
et en coupe ;

figure 8 : une variante de l’inverseur de la figure 7,
en vue de face et en coupe ;

figures 9 à 11 : une variante de l’inverseur selon le
premier mode de réalisation de l’invention, en vue
de dessus, vue de face en coupe et vue de face en
coupe et en perspective ;

figures 12 et 13 : une illustration des sens de rotation
des pièces de l’inverseur selon le premier mode de

réalisation de l’invention ;

figures 14 et 15 : des schémas montrant le blocage
ou non de l’entraînement satellite - roue d’entrée ; et

figures 16 à 21 : divers modes de fixation d’un sa-
tellite sur un porte-satellite.

Exposé détaillé de l’invention

[0020] Dans le présent exposé, on entend par
« inverseur » un mécanisme qui permet de transformer
les mouvements de rotation dans deux sens d’un mobile
en un mouvement de rotation dans un sens unique et
invariable.
[0021] Le principe de fonctionnement d’un tel méca-
nisme est illustré par la figure 1.
[0022] Sur les figures 2 et 3 est représenté un premier
mode de réalisation de l’inverseur selon la présente in-
vention. Comme on peut le voir, cet inverseur comprend
un arbre 1 dont une extrémité inférieure présente une
denture inférieure 2, afin de constituer un mobile de sortie
pouvant être relié de façon connue, en général par une
chaîne cinématique non représentée, au barillet d’une
pièce d’horlogerie à réarmer.
[0023] Sur l’arbre 1, au-dessus de son extrémité infé-
rieure a été chassé par le haut un porte-satellite 3 revê-
tant globalement la forme d’un cylindre creux muni d’une
partie formant un disque de telle sorte que le plan de ce
disque soit perpendiculaire à l’axe longitudinal du cylin-
dre creux. Le bas de ce cylindre est en butée contre la
denture inférieure 2 de l’arbre 1. La partie formant le dis-
que est traversée longitudinalement par un tenon 4 sur
la partie supérieure duquel a été chassé un premier sa-
tellite 5. Le tenon 4 est libre en rotation par rapport à la
partie formant le disque du porte-satellite 3 et autour d’un
axe parallèle à celui du cylindre creux.
[0024] Sur le haut du cylindre creux du porte-satellite
3, est montée libre en rotation et maintenue axialement
par un anneau de blocage 7, une première roue d’entrée
6 dont la face inférieure comporte une première denture
interne 8 qui peut être celle d’une couronne fixée de façon
connue (soudure, brasage...). Cette denture interne 8 est
prévue pour coopérer avec le premier satellite 5.
[0025] Sur le bas du cylindre creux du porte-satellite
3, est montée libre et retenue par un autre anneau de
blocage 9 une deuxième roue d’entrée 12 comportant
sur sa face supérieure une seconde denture interne 10
qui peut être celle d’une couronne fixée de façon connue
(soudure, brasage...).
[0026] Un second satellite 11 est disposé libre en ro-
tation autour du tenon 4, il est pris en sandwich entre, en
bas, la deuxième roue d’entrée 12 et, en haut, la partie
formant le disque du porte-satellite 3. Ce second satellite
11 est prévu pour coopérer avec la seconde denture in-
terne 10.
[0027] La coopération entre les satellites 5 et 11 et,
respectivement, les dentures internes 8 et 10 est visible
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sur la figure 4. Les satellites 5 et 11 forment des cliquets,
c’est-à-dire qu’ils ont des dents dont la forme asymétri-
que est prévue pour leur permettre de ne tourner que
dans un seul sens. Une telle forme est bien connue de
l’homme du métier et est représentée, notamment, sur
les figures 3 et 4 du brevet français précité (pièces nu-
mérotées 4, 5). En variante, il est possible de prévoir que
ce soient les dents des dentures internes 8 et 10 qui
forment des cliquets, comme les dents des roues 30 et
40 de la figure 1 du brevet allemand précité.
[0028] On peut aussi envisager qu’à la fois une denture
intérieure et les dents d’un satellite présentent des for-
mes particulières coopérant les unes avec les autres,
pour permettre une rotation dans un sens et un blocage
dans l’autre sens, comme l’enseigne le brevet suisse n°
321 237.
[0029] Ainsi, pour un sens de rotation donné de la den-
ture interne 8, l’engrènement et donc l’entraînement en
rotation du satellite 5 est possible, alors que dans l’autre
sens, ce satellite se bloque.
[0030] De même, pour un sens de rotation donné de
la denture interne 10, l’engrènement et donc l’entraîne-
ment en rotation du satellite 11 est possible, alors que
dans l’autre sens, ce satellite se bloque.
[0031] Les satellites unidirectionnels 5 et 11 sont dis-
posés de manière inversée et ils ne sont pas identiques,
de façon à ce qu’une roue d’entrée ne puisse tourner que
dans un sens et que l’autre ne puisse tourner que dans
le sens opposé. Plus particulièrement, la forme des dents
des deux satellites 5, 11 est inversée de manière à ga-
rantir la rotation dans un sens et le blocage dans l’autre
sens.

Fonctionnement

[0032] Le fonctionnement de l’inverseur selon l’inven-
tion est illustré sur les figures 5 et 6.
[0033] En amont de l’inverseur selon l’invention est
prévu un rouage qui force les roues d’entrée 6 et 12 à
tourner en sens inverse.
[0034] Sur la figure 5, l’arbre 1 est prévu pour tourner
uniquement dans le sens habituel des aiguilles d’une
montre, dit sens horaire. La première roue d’entrée 6 est
entraînée dans le sens anti-horaire. Elle ne doit donc pas
avoir d’effet sur l’arbre 1. Pour cela, lorsqu’elle tourne,
elle entraîne la première denture interne de transmission
8, laquelle est en prise avec le premier satellite 5. Celui-
ci est disposé de manière appropriée pour que la rotation
de la denture interne 8, et donc de la roue dentée 6, lui
permette d’engrener avec la denture interne 8. La rota-
tion de celle-ci va alors entraîner la rotation du satellite
5 et celle du tenon 4 autour de l’axe longitudinal de ce
dernier. Une telle rotation s’effectue indépendamment
du porte-satellite 3 et n’a aucun effet sur lui. On dit que
le satellite 5 tourne « dans le vide ».
[0035] Dans le même temps, la seconde roue d’entrée
12 tourne dans le sens opposé à celui de la roue d’entrée
6, c’est-à-dire dans l’unique sens dans lequel l’arbre 1

peut tourner. La disposition ou orientation du satellite 11
est telle qu’il ne peut engrener avec la seconde denture
interne de transmission 10 solidaire de la roue d’entrée
12 et par conséquent, il ne peut tourner sur lui-même et
se bloque. Il est alors entraîné par la seconde denture
interne 10 en rotation, non pas autour de l’axe longitudi-
nal du tenon 4, mais autour de l’axe longitudinal de l’arbre
1. Dans ce mouvement de rotation, le satellite 11 entraîne
alors en rotation le tenon 4 et donc l’ensemble du porte-
satellite 3 ainsi que l’arbre 1 solidaire de ce dernier. Ainsi,
tout se passe comme si la roue d’entrée 12, la seconde
denture interne 10, le satellite 11, le tenon 4, le porte-
satellite 3 et l’arbre 1 ne formaient qu’une seule pièce.
[0036] Sur la figure 6 est illustrée la situation inverse.
Cette fois-ci, c’est la roue d’entrée 6 qui tourne dans le
sens dans lequel l’arbre 1 doit tourner. Le satellite 5 ne
peut pas engrener avec la première denture interne de
transmission 8. Il se produit donc un blocage empêchant
le satellite 5 de tourner sur lui-même. La rotation de la
roue d’entrée 6 entraîne alors la rotation, autour de l’axe
longitudinal de l’arbre 1, du satellite 5, du tenon 4, du
porte-satellite 3 et de l’arbre 1. Dans ce cas, c’est comme
si la roue d’entrée 6, la première denture interne 8, le
satellite 5, le tenon 4, le porte-satellite 3 et l’arbre 1 ne
formaient qu’une seule pièce.
[0037] Ainsi, quels que soient les sens de rotation des
roues d’entrée 6 et 12, l’arbre 1 est toujours entraîné en
rotation dans le même sens.
[0038] Sur les figures 9 à 11 est représentée une va-
riante de l’inverseur selon l’invention, dans laquelle les
roues d’entrée 6 et 12 sont fixées par l’intermédiaire de
douilles 19 et 20 solidaires de l’arbre 1, les satellites, ici
au nombre de six, étant libres en rotation par rapport au
porte-satellite et confinés axialement d’un côté par le por-
te-satellite et de l’autre par une roue d’entrée 6 ou 12.
[0039] Un deuxième mode de réalisation de la présen-
te invention est représenté sur les figures 7 et 8. Ses
différences par rapport au premier mode de réalisation
sont les suivantes :

- les première et seconde dentures de transmission
ne sont plus des dentures internes mais des dentu-
res externes 13 et 14, par exemple, prévues sur des
pignons solidaires des première et seconde roues
d’entrée 6 et 12 ; et

- les premier et second satellites 5bis, 11 bis ne sont
plus coaxiaux : ils sont décalés angulairement, de
préférence diamétralement opposés sur la partie for-
mant un disque du porte-satellite 3.

[0040] Ces différences mises à part, le fonctionnement
de l’inverseur est le même qu’avec le premier mode de
réalisation, l’assembleur du mécanisme doit simplement
s’assurer que les dents asymétriques des satellites
soient orientées convenablement.
[0041] Sur la figure 7, on voit que les satellites 5bis et
11 bis sont formés d’une seule pièce avec une partie
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formant un tenon traversant la partie formant le disque
du porte-satellite. Le bas (satellite 5bis) ou le haut (sa-
tellite 11 bis) du tenon respectif est muni d’une rondelle
pour maintenir le satellite respectif 5bis, 11 bis sur le
porte-satellite 3.
[0042] Sur la figure 8, on voit que les satellites 5ter,
11ter sont montés en pivotant autour d’ergots 15, 16
chassés dans des trous prévus dans la partie formant le
disque du porte-satellite 3.
[0043] Sur les figures 14 et 15, on peut voir que lorsque
les dentures externes 13,14 tournent dans un premier
sens S1, il se produit un blocage des satellites 11 bis, 11
ter tandis que lorsque les dentures externes 13,14 tour-
nent dans un deuxième sens S2, elles entraînent en ro-
tation les satellites 11 bis, 11 ter.
[0044] En général et quel que soit le mode de réalisa-
tion, le porte-satellite porte, comme on peut le voir sur
les figures 5 et 6, plusieurs premiers satellites et plusieurs
seconds satellites et, de préférence pour des raisons
d’équilibre, autant de premiers satellites que de seconds
satellites. A cet endroit, il est important de remarquer que
le fait d’augmenter le nombre de satellites est utile de
manière générale pour réduire le jeu lors de l’inversion
du sens. Par ce fait, l’adaptation du nombre de satellites
par rapport au nombre de dents permet de diminuer (ou
bien d’augmenter) le chemin perdu (c’est-à-dire le jeu)
lors de l’inversion du sens selon les besoins.

En amont de l’inverseur

[0045] Comme indiqué précédemment, il est prévu un
mécanisme pour entraîner les roues d’entrée 6 et 12 en
rotation dans des sens opposés.
[0046] Pour cela, l’homme du métier peut envisager
tout mécanisme approprié, en particulier un rouage tel
que celui représenté sur les figures 12 et 13.
[0047] Un pignon de remontage 17 entraîné en rotation
par la masse de remontage automatique (non représen-
tée) engrène avec la première roue d’entrée 6. En même
temps, ce pignon 17 engrène avec un pignon de renvoi
18, lui-même engrenant avec la seconde roue d’entrée
12. La denture de l’arbre 1 engrène avec une roue de
sortie 21 tournant ainsi toujours dans le même sens.

Autres variantes

[0048] Les figures 16 à 21 représentent des variantes
de fixation des satellites sur un porte-satellite, avec limi-
tation axiale des déplacements du satellite (figures 19 à
21) ou sans (figures 16 à 18 ; dans ce cas, les déplace-
ments axiaux, sont limités de part et d’autre par le porte-
satellite et une roue d’entrée).

Revendications

1. Inverseur comprenant :

- un premier mobile d’entrée (6) comportant une
première denture de réception (21) et solidaire
d’une première denture de transmission (8) ;
- un second mobile d’entrée (12) comportant une
seconde denture de réception (22) et solidaire
d’une seconde denture de transmission (10) ;
- au moins un premier satellite (5, 5bis, 5ter)
coopérant avec la première denture de trans-
mission (8) de manière à pouvoir tourner dans
un seul sens ;
- au moins un second satellite (11,11 bis,11ter)
coopérant avec la seconde denture de transmis-
sion (10) de manière à pouvoir tourner dans un
seul sens, ce satellite (11, 11 bis, 11 ter) étant
libre en rotation par rapport au premier satellite
(5,5bis,5ter) ;
- un porte-satellite (3) portant le second satellite
(11, 11 bis, 11 ter) ;
- un mobile de sortie (1) solidaire du porte-sa-
tellite (3) ;

caractérisé en ce que le premier satellite (5, 5bis,
5ter; 11, 11 bis, 11ter) est porté par le porte-satellite
(3).

2. Inverseur selon la revendication 1, dans lequel les
premier et second mobiles d’entrée (6, 12) sont
coaxiaux.

3. Inverseur selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
les première et seconde dentures de transmission
(8, 10) sont des dentures internes.

4. Inverseur selon la revendication 3, dans lequel les
premier et second satellites (5, 11) sont coaxiaux.

5. Inverseur selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel le porte-satellite (3) est coaxial avec le mobile
de sortie (1).

6. Inverseur selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel le porte-satellite (3) est coaxial avec le premier
mobile d’entrée (6) et/ou le second mobile d’entrée
(12).

7. Inverseur selon l’une des revendications 1 à 3 ou 5
et 6, lorsque celles-ci ne se rattachent pas à la re-
vendication 4, dans lequel les premier et second sa-
tellites (5bis, 5ter; 11bis ,11ter) ont des axes de pi-
votement distincts.

8. Inverseur selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel les premier (5, 5bis, 5ter) et second satellites
(11, 11 bis, 11 ter) sont prévus pour coopérer avec
leur seconde denture de transmission respective (8,
10) de manière à tourner dans des sens opposés.

9. Inverseur selon la revendication 1, dans lequel les
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premier et second mobiles d’entrée (6, 12), le porte-
satellite (3) et le mobile de sortie (1) sont tous
coaxiaux.

10. Inverseur selon l’une des revendications 1 à 9, dans
lequel le porte-satellite (3) porte plusieurs couples
de premier (5, 5bis, 5ter) et second (11, 11 bis, 11
ter) satellites.

11. Montre à remontage automatique comprenant un in-
verseur selon l’une des revendications 1 à 10.

12. Montre selon la revendication 11, comprenant en
outre un mécanisme (18, 19, 20) apte à entraîner
les mobiles d’entrée (6, 12) en rotation dans des sens
opposés.
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